
A m b r o i s i e

Reprendre / Anticiper une situation 

problématique de l’année précédente

Atelier d’information à distance

L u n d i  3  a v r i l  2 0 2 3

F r é d é r i c  C A R A Y  – D a v i d  R O U X  ( F R E D O N  A u R A )



Plantule Végétatif adulte Floraison Grenaison Graine

Mars-Avril Mai-Juillet Juin-Août Juillet-Septembre Août-Octobre Hiver

Rôle des collectivités

/ des référents

➢ En AuRA : 9% de la population

est allergique

➢ 5 grains / m3 d’air suffisent à 

déclencher des symptômes

➢ Période émission pollens :

d’août à octobre

Réglementation

LA PROBLÉMATIQUE AMBROISIE

Risques sanitaires



U n  p o u vo i r  d e  p o l i c e  s p é c i a l  d u  P ré fe t ,  i m p l i q u a n t  l e s  M a i re s
p o u r  u n e  a c t i o n  d e  t e r ra i n  o p é ra t i o n n e l l e

2019 :  Nouveaux arrêtés préfectoraux de lut te  contre  l ’ambrois ie

 Obligation de prévention et de destruction

➢ Tous publics concernés                   ➢ En tous lieux                   ➢ 3 espèces d’ambroisie 

Elaboration de
Plans d’Actions Locaux

A retrouver sur : https://ambroisie.fredon-aura.fr

Carte des départements dotés d’un arrêté préfectoral relatif 
à la lutte contre les ambroisies (décembre 2022)

https://ambroisie.fredon-aura.fr/


Année « n »
Situation problématique

➢ Un intervenant du territoire (particulier, gestionnaire de linéaire, entreprise, agriculteur)

ne veut pas gérer l’ambroisie

➢ L’ambroisie n’a pas été gérée à temps :
La pollinisation / la grenaison pose problème à des riverains

➢ L’ambroisie est mal gérée par un opérateur qui ne veut / peut faire plus

➢ Sources de contamination non maitrisées

➢ Situations conflictuelles pas seulement liées à l’ambroisie

…



Fin année « n »
Analyser

Profiter de l’inter-saison ‘ambroisie’ (fin automne  début de printemps) 
pour analyser cette situation :

Ce qui a été entrepris

Ce qui a marché / pas marché

Ce qui aurait dû être fait



ANALYSE DE LA SITUATION ET DES ACTIONS ENTREPRISES

Retranscrire les principaux éléments à l’écrit :
(utile pour toutes les parties prenantes)

Le contexte
Sources signalement, observations, dates …

Identification des parcelles          Parties prenantes

Les actions menées
Types d’interventions / rencontres , dates, contacts

Moyens techniques, humains organisationnels

Bilan
Réactions, positions des différents interlocuteurs
Engagements pris à court / moyen / long terme
Programme d’actions pour les années suivantes

Fin année « n »
Analyser



IDENTIFIER LES LEVIERS A ACTIONNER POUR EVITER DE 
NOUVEAUX PROBLEMES

➢ Réaliser des observations (terrain) exhaustives

➢ Identifier de nouvelles solutions techniques

➢ Adapter la stratégie de communication
(grand public, publics professionnels)

➢ Identifier les acteurs pouvant apporter des solutions

➢ Se faire aider (conseils techniques, de communication, médiation …)

ANTICIPER ! Ne pas tarder à agir !

Année « n+1 »
Anticiper



ATTENTION ! 

➢ De nombreuses situations problématiques révèlent des 
défaillances multiples

 Être juste avec toutes les parties prenantes

➢ La collectivité doit être irréprochable dans ses propres 
actions de gestion de l’ambroisie

(formation des agents, coordination des différents services)

 Elaborer un plan de gestion

➢ Mettre en place un dialogue
1ers échanges : plutôt de vive voix

Privilégier l’accompagnement à la répression
Être calme, ouvert au dialogue, mais rester ferme

Année « n+1 »



LA GESTION EN MILIEU AGRICOLE

➢ Suivre les logigrammes élaborés par FREDON / ARS

➢ Adopter une démarche non stigmatisante pour les 
agriculteurs mis en cause  démarrer la saison avec 

une communication dirigée vers l’ensemble des 
agriculteurs de la commune

Année « n+1 »



Envisager l’entraide (entre agriculteurs, entre agri et municipalité) : 
 Gestion des bords de chemins, bordures de parcelles …







La boîte à outils du référent

https://ambroisie-risque.info

https://www.facebook.com/groups/2158913344186664/

https://ambroisie.fredon-aura.fr/



A vos côtés en fonction des publics

• FREDON peut vous appuyer pour l’animation de réunions, lors des

lancements ou bilans de campagne, sur le terrain, en ‘bout de

champs’, fournir des documents …

• Intervenir en cas de besoin de médiation agricole

• Soutenir les référents communaux

• Les CPIE vous accompagnent pour des animations «grand public»

 Habitants, écoles, centre de loisirs, animateurs d’associations …





Merci de votre attention

Questions / Réponses

2021-2025



Prochains webinaires

Atelier Date Horaire

Les ambroisies : pourquoi et comment lutter ? 22/03/2023 11h - 12h

Le rôle du référent intercommunal (territoire de l’Isère) 23/03/2023 9h30 - 11h30

Le rôle du référent communal et les moyens dont il dispose 24/03/2023 11h - 12h

Élaborer une stratégie et un plan d’action sur son territoire 28/03/2023 11h - 12h

Reprendre une situation à problème de l’année précédente 03/04/2023 11h15 - 12h

Les ambroisies : pourquoi et comment lutter ? 13/04/2023 19h - 20h

Mettre en place des partenariats de gestion 24/04/2023 11h15 - 12h

Le rôle du référent intercommunal 26/04/2023 11h - 12h

Organiser un atelier d’arrachage citoyen 04/05/2023 11h - 12h

Accompagner les agriculteurs en tant que référent 11/05/2023 11h - 12h

Accompagner les agriculteurs en tant que référent 25/05/2023 13h30 - 14h30
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